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LES ANCIENNES POSTES FRIBOURGEOISES

1587 - 1849

(Suite.)

IV

LES POSTES DE FR1BOURG DE 1803 A 1832

Refus du canton de Vaud de se charger de Sexploitation des postes de
Fribourg. — Traite de 1804 entre le gouvernement de Fribourg et
AIM. Fischer. — Reclamations du gouvernement au sujet de Sexecu-
tion de ce traite. — Franchise de port en faveur des militaires. —
Arrete conire les me^sagers et courriers particuliers — Moyens de

transport en 1809. — Autorite de surveillance des pastes.— Serment
des employes. — Difficultes intercantonales. — Traite de ferme de
1820. — Service rural. — Horaire postal de 1820.

Vu le peu d'importance du service postal et son faible

rendement, le gouvernement de Fribourg ne jugea pas ä

propos de faire administrer ce service pour le compte de

l'Etat. Le gouvernement vaudois, qui venait d'eriger ses

postes en Regie et avait conclu un traite avec le Valais pour
l'exploitation des postes de ce pays, refusa de se charger de

Celles de Fribourg.
MM. Fischer avaient repris leurancienne situation comrne

fermiers des postes de Berne. lis ne tarderent pas ä obtenir
de nouveau Celles de Soleure et de Fribourg.

En date du 20 decembre 1804, un traite etait conclu avec

eux pour le terme de 15 ans, moyennant une indemnitc
annuelle de 2,400 livres.

En 1805, le gouvernement de Fribourg se plaignait du

fait que les freres Fischer ne remplissaient pas exactement
les conditions stipulees dans le contrat susmentionne. Le

gouvernement demandait entre autres : l'etablissement
immediat du courrier regulier de Fribourg ä Bulle et Vevey;
la livraison des lettres de la Suisse et de l'Allemagne pour
Fribourg quatre fois par semaine ; de Celles arrivant ä Berne
le matin, le meme soir k Fribourg ; de Celles de Neuchätel et
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Pontarlier le meme jour qu'ä Berne ; l'envoi direct des

lettres de la Suisse allemande par Berne et Fribourg, le mardi
et le vendredi, sans passer par Morat.

*
* *

Dans sa seance du 8 novembre 1805, le Petit Conseil

decida que toutes les correspondances adressees ä des mili-
taires confederes seraient tranches de port. Un avis invitait
le public ä remettre les envois de ce genre ä la chancellerie

cantonale qui les ferait parvenir aux destinataires. MM.

Fischer demanderent des explications au sujet de cette
faveur qui diminuait leurs recettes.

*
* *

Les messagers et courriers particuliers faisaient une grande

concurrence ä la poste officielle. Pour proteger les entrepreneurs

des postes qui se plaignaient souvent ä ce sujet, I'au-

torite executive fit publier, en date du 13 octobre 1809,

l'arrete suivant:

« Le Petit-Conseil du canton de Fribourg, sur la plainte portee
par Mrs. Fischer, amodiateurs des postes de ce canton, qu'il se

commet sur quelques routes du canton une contrebande de lettres,
etc., contraire au traite par lequel les postes leur ont (5te affermees,
declare et previent le public, qu'il est defendu d'expedier par les

messageries des lettres, groupes et valeurs destines pour les lieux
par oil l'administration des postes fait passer des courriers et
messagers, et que chaque transgression de cette defense sera punie de
l'amende de deux francs.1»

*
* *

Les Etrennes fribourgeoises pour 180g donnent quelques

renseignements succincts sur le service postal et les moyens
de communication ä Fribourg ä cette epoque :

Chaque courrier a une voiture dans laquelle les voyageurs peu-
vent prendre place ä peu de frais.

' Birfletin officiel des lois, etc., du canton de Fribourg, tome V.
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La diligence de Berne a 3 places, qui coütent chaeune 25 batz

jusqu'ä Berne.
Le cabriolet de Vevey fait payer de Fribourg a Bulle 25 balz

par place.
Pour aller ä Payerne dans un char, on payera au courrier 20 batz.

Le ddpöt des paquets que Ton veut expedier par le bateau (Fri-
bourg-Zurzach) est chez M. le capitaine Morey, en l'Auge, ii la

Brasserie, n° 66.
Les messagers de Bulle, Romont et Estavayer ont leur depöt au

Faucon, rue de Lausanne n° 110.
Le messager de Gruyere ä l'Autrucbe, rue de Lausanne, n° 161.

Le messager de Charmey au Petit Paradis n° 8.

II y avait de plus quatre « messagers de l'Etat », attaches

au service du gouvernement. Ces messagers portaient les

couleurs cantonales et les armes de l'Etat. Les Etrennes de

180g donnent une gravure d'un messager de l'ancien regime
"(avant 1798). II est muni de la lance traditionnelle et tient
une lettre dans sa main.

*
* *

La loi sur 1'organisation des finances du canton de

Fribourg 1 chargeait le Conseil d'Etat de la surveillance et de la

police immediates des postes et messageries.
Au Conseil des finances incombait le soin de faire au

Conseil d'Etat les propositions necessaires « tant pour le

bail ä ferme que pour l'administration de ce service ». A la

fin de chaque annee, le dit conseil devait fournir un compte

separe de leur produit2.
Suivant une ancienne coutume, les « employes aux postes

» pretaient serment au moment de leur entree en fonc-

tions.
« lis jurent, dit la loi, d'etre fideles et obeissants ä leur

souverain et ä leurs superieurs; de procurer l'avantage du

canton et d'en detourner tout dommage; d'administrer
1 Titre III A. Postes et messageries.
2 Constitution et lois organiques de la Viile et Republique de Fribourg

(1814-1816).
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consciencieusement la direction des postes qui leur est con-
fiee; de rendre compte ä qui convient de tous les argens et
droits de poste, et de n'en rien distraire ou laisser distraire;
de se conformer ä cet egard aux reglements du Gouvernement,

ainsi que d'observer fidelement les instructions et

directions du Conseil des finances; de taxer exactement,
d'apres le tarif prescrit, les ports de poste, tant lors du

depart que de la delivrance des lettres et paquets; de tenir
un compte fidele de tous les argens de postes qui rentrent;
de ne permettre ä personne d'inspecter les lettres qui arri-

vent ou qui partent, et d'arranger leur bureau de maniere

qu'il soit ä l'abri des tentatives d'une curiosite indiscrete; de

conserver intact le secret des postes, sacre par la confiance

publique; de denoncer d'apres cela ä l'autorite toute violation

qui y seroit faite, ainsi que toutes fraudes et empiete-
ments sur le droit des postes, et de remplir en general les

devoirs de leur emploi avec la fidelite requise, de maniere ä

pouvoir en rendre compte ä Dieu et ä l'autorite qui les a

etablis 1. »

*
* *

Les employes etaient nommes par le gouvernement sur

presentation faite par MM. Fischer.
Andre Ducrest, directeur du bureau des postes de Fri-

bourg, mourut en 1810, apres une longue carriere postale.
II fut remplace par Ignace Delpeche, lequel demeura en

fonctions jusqu'en 1821.

*
* *

Des difficultes surgirent en 1812 entre les cantons de

Berne, Soleure, Fribourg et Vaud au sujet de l'augmenta-
tion des affranchissements et des droits de transit. Apres de

vains efforts pour centraliser les postes, on se borna ä rediger

un mode de vivre entre les quatre cantons ci-dessus,

1 Constitution et lois organiques de Fribourg (1814-1816).
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sous la mediation du landammann de la Suisse (27 fevrier

1813). Dans ce traite, le canton de Fribourg se bornait ä

quelques exigences topographiques1, mais n'exigeait aucun
droit de transit pour le transport des lettres d'autres
administrations sur son territoire. Par le traite de Morat (1821),
entre les memes cantons, le gouvernement de Fribourg
obtint de MM. Fischer le quart du prix de transit penyu par
eux pour les correspondances empruntant le territoire fri-
bourgeois.

Signalons, en 1813, le passage des troupes alliees, dont
l'etat-major exigea l'etablissement d'une poste militaire ä

Fribourg et ä Wünnenwil, avec six chevaux et trois postilions.

*
* *

Le bail de 1804 pour l'affermage des postes expirait en
1820. La vacance de la ferme fut publiee dans la Feuille
officielle du canton de Fribourg et dans les journaux des

cantons voisins. Un nouveau traite fut neanmoins conclu

avec MM. Fischer pour une duree de douze ans.

Ce traite, qui date du 4 decembre 1820, devait etre le

dernier2. Comme il differe sensiblement du precedent, nous

en donnons un court extrait :

« II a cite convenu entre MM. Albert de Fegely et Nicolas de

Savary, tons deux membres du Grand Conseil souverain, dflegues
du Conseil des finances de la ville et Republique de Fribourg, et
MM. Freddric Fischer, lieutenant d'avoyer pour la prefecture de

Berne, et Louis Fischer-Roguin, membres de l'administration des

postes, leurs mandataires par procuration du 19 septembre 1820,

que la regale des postes de ce canton leur sera remise pour douze

annees ä commencer du Ier janvier 1821 jusqu'au 31 decembre
1832, sous les conditions suivantes :

1 L'echange des correspondances entre Vaud et Fribourg devait
s'effectuer ä Faoug.

2 En effet, les postes de Fribourg furent erigees en Regie en 1832,
comme nous le verrons plus loin.
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1. Le droit exclusif du transport des lettres sur les routes oü se

trouvent des courriers tftablis appartient ä MM. Fischer.

2. Maintien de la course entre Berne-Fribourg-Payerne avec
coincidence pour l'AUemagne et le Midi de la France.

3. Maintien de trois courses par semaine de Fribourg ä Bulle et
deux courses de Bulle a Vevey avec paquets et voyageurs.

4. Maintien des messagers ä pied entre Fribourg et Morat, Bulle
et Rossinieres, Estavayer et Payerne.

5. Sur demande, etablissement d'un messager ä pied deux fois

par semaine pour Romont.

6. Maintien du tarif des lettres pour l'interieur, savoir :

Jusqu'ä 5 lieues :

5 rappes la lettre simple,
Vs % pour les valeurs en argent,
Vis % pour les valeurs en or,
5 rappes la livre pour les rnarchandises,

jusqu'ä 5 lieues.
Plus de 5 lieues le double.

8. Livraison trois fois par semaine des lettres de la France sep-
tentrionale cinq heures apres l'arrivee ä Berne.

9. Livraison trois fois par semaine des lettres du Midi de la
France.

Coincidence quatre fois par semaine ä Berne pour la Suisse
Orientale et l'AUemagne.

Etablissement d'un service ä deux places, trois fois par semaine,
correspondant avec le courrier de Berne-Delle.

10. Franchise de port pour les autoritds.

12. Remise et reception de regus pour objets de valeur.

16. Aucun traits postal concernant Fribourg ne pourra etre con-
clu sans la participation du gouvernement.

18. Les lettres seront timbrdes du lieu de leur origine avec la
date de leur remise au bureau.

La distribution des lettres devra avoir lieu au plus tard une
demi-heure apres l'arrivde de chaque courrier.

Un facteur sera ttabli au bureau de Fribourg pour la remise des

lettres ä domicile et paye par MM. Fischer.

19. Le gouvernement donnera des ordres aux diffdrents bureaux
pour la distribution et la reception des correspondances.
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20. Les com mis seront Fribourgeois, nommes par MM. Fischer,
mais approuveis et assermentös par le gouvernement.

21. Le gouvernement se reserve la surveillance et l'inspection
des bureaux, pieces, livres et comptes et pourra deleguer un de ses

membres a cet effet.

22. Les difficultes en affaires postales seront aplanies par le
gouvernement de Fribourg.

23. La franchise des peages pour les postes et messageries est
accordee ä MM. Fischer sur toute l'etendue du canton.

25. Le droit de ferme est fixd a 4000 francs par an, payables
par trimestres »

*
* *

Un tarif pour les lettres, paquets et valeurs, approuve par
le gouvernement de Fribourg le 24 novembre 1821, com-
pletait le traite ci-dessus.

Le port dune lettre simple1 de Fribourg pour les autres

cantons de la Suisse variait entre 2 kreuzer2 (Berne-ville) et
12 kreuzer (Coire).

Au mois de novembre de la dite annee 1821, le colonel
Girard succeda, comme directeur du bureau de Fribourg, ä

Ignace Delpeche.

*
* *

En 1831 le canton de Fribourg ne possedait que cinq
bureaux de poste : Fribourg, Bulle, Estavayer-le-Lac, Morat
et Romont8. Des depots de lettres existaient ä Chätel-

St-Denis, au Bry et ä Montagny.4
Un grand nombre de localites etaient completement pri-

vees de service postal. Les autorites locales devaient y
pourvoir.

1 Une lettre simple 3/16 d'once 5,78 grammes.
2 Un kreuzer 3,4 centimes.
3 Romont etait un bureau de III® classe qui dependait de Fribourg.
4 F. Kuenlin, Dictionnatre historique du canton de Fribourg (1832).
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On en jugera par le document ci-apres :

CIRCULAIRE

conseillant l'etablissement de messagers dans les campagnes pour
aller prendre les iettres au bureau de poste le plus voisin.

Du 5 juillet 1830.

üAvoyer et Conseil d'Etat de la Ville et Republique de Fribourg,

aux prefeis,
Tit,

Les localites ou n'abordent ni courriers ni messagers, et qui sont
meme eloigndes de leur passage sont en grand nombre dans ce
canton, et il en resulte trcs frequemment 1'inc.onvenient que les

Iettres adressees aux particuliers qui habitent c.es contrees ne par-
viennent que fort tard et souvent jamais ä leur destination, mais

grossissent la masse des Iettres rebut dans le bureau des postes,
d'011 elles sont au bout de chaque trimestrc renvoyees au bureau
central de Berne pour etre andanties. Toutefois il est de ces Iettres

qui peuvent etre d'un grand interet pour les personnes qu'elles
concernent; il en est souvent meme qui renferment des valeurs et
1'on ne saurait meconnaitre les prejudices de plus d'un genre qu'un
tel etat de cboscs doit causer.

Nous avons d'apres ccla juge convenable, Tit, de Vous inviter
a fixer l'attention des autorites de paroisse que cela peut concer-
ner, et ä leur faire sentir toute l'utilite de recourirau moyen propre
k faire disparaitre ce facheux inconvenient. Ce but pourroit etre
rempli en etablissant une personne (messager) qui tous les 8 ou 15

jours iroit prendre les Iettres au bureau des postes le plus voisin et
les apporteroit contre une indemnite d'un cruche ou deux par
lettre k leur destination, avec la note du cout de leur port ; a

chaque voyage il apporteroit au bureau des postes, si ce dernier
dut consentir ä ce credit, le montant des depeches qui auroientdtd
acceptdes, et remettroit en meme temps celles qui auroient ete
rcfusees sans avoir ete ouvertes.

Chancellerie d'Etat de Fribourg.

Les moyens de communication etaient les suivants lors-

que les postes passerent entre les mains de la Regie 1
:

1 Almanach nouveau (du canton de Fribourg) pour 1832.
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Dimanche : Diligence pour Berne k 5 h. du matin.
» » Payerne ä 4 h. » (Lausanne,

Geneve).
» » Bulle ä 4 h. »

Messager pour Morat ä 4 h. du soir.

Lundi : Diligence pour Berne.

» » Payerne.

Mardi : Diligence pour Berne.

» » Payerne.
» » Bulle.

Messager pour Morat.

Mercredi : Diligence pour Berne.

Messagerie pour Romont avec 2 voyageurs.

Diligence pour Payerne.

Jeudi : Diligence pour Berne.

» » Payerne.

Vendredi : Diligence pour Berne.

» Payerne.
» » Bulle.

Messager pour Morat.

Samedi : Diligence pour Berne.

» » Payerne.

Messagerie pour Romont.

(A suivre). H. Henrioud.
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